Modèle d’acte
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	La présente délibération ne devient exécutoire qu’après sa transmission au contrôle de légalité et l’accomplissement des formalités de publicité prévues par la réglementation en vigueur. Toute application rétroactive est illégale.
Toute création d’emploi permanent doit faire l’objet d’une déclaration de vacance d’emploi précédemment à la nomination (hormis pour les avancements de grade).



Modèle de délibération portant création d’un emploi permanent (pour un agent titulaire)

M. (ou Mme) le Maire (ou le Président) ……………………………………………………………………. rappelle que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant  conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique. Il appartient donc à (organe délibérant) de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le tableau des effectifs.
M. (ou Mme) le Maire (ou le Président) ……………………………………………………………………. indique que (exposer les motifs d’intérêt général justifiant la création de l’emploi, décrire les fonctions attachées, évoquer le cas échéant l’avis du comité social territorial). Il ajoute que cet emploi correspond au(x) grade(s) de …………………………………. , cadre(s) d’emplois des ………………………………….., et que la durée hebdomadaire de service qui y est attachée est fixée à …………….. heures.
M. (ou Mme) le Maire (ou le Président)  propose à (organe délibérant) de créer l’emploi décrit ci-dessus et par conséquent de rectifier le tableau des effectifs à compter de ce jour.

Le (organe délibérant), après en avoir délibéré, 

Décide de :  	

créer un emploi relevant du (des) grade(s) de ………………………………. à raison de ………………………. heures hebdomadaires, à compter du ………………………….. ;
modifier en conséquence le tableau des effectifs dont la nouvelle composition figure en annexe (joindre le nouveau tableau des effectifs à la délibération, voir notre modèle de tableau des effectifs dans la base documentaire) ;
inscrire les crédits prévus à cet effet au budget, chapitre …………….., article ……………… 
Fait à ………………., le ………………
Le Maire (ou le Président)

	[image: ]
	Ces modèles sont donnés à titre indicatif et doivent être adaptés aux circonstances locales.
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